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2) Les femmes ont-elles été consultées au sujet du « problème » que l'intervention doit régler?
Comment ont-elles participé à l'élaboration de la « solution »?

3) L'intervention remet-elle en question la répartition actuelle du travail, des tâches, des
responsabilités et des possibilités?

4) Quelle est la meilleure façon de tabler sur les engagements pris par le gouvernement en matière
de promotion de la femme (et de les renforcer)?

5) Quelle est la relation entre l'intervention et d'autres initiatives et d'autres organisations - à
l'échelle nationale, régionale ou internationale?

6) Où existe-t-il des possibilités de changement ou des points de départ? Et comment les exploiter
de la meilleure façon possible?

7) Quels moyens précis peut-on proposer pour encourager et aider les femmes à participer à la
politique, au projet ou au programme, en dépit de leur rôle traditionnellement plus domestique et de
leur situation inférieure?

8) Quelles seront les répercussions à long terme du point de vue du renforcement de la capacité des
femmes de se prendre en charge et d'adopter des mesures collectives pour régler les problèmes?
(ACDI, 1995b)
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